
Le salarié peut-il négocier individuellement son augmentation
annuelle au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut négocier individuellement son augmentation annuelle au Luxembourg, mais l'employeur n'est pas

tenu d'accepter ou d'ouvrir une négociation, sauf engagement contractuel ou disposition conventionnelle

spécifique. La rémunération est librement déterminée par les parties selon le principe de liberté contractuelle

(article 1134 du Code civil), sous réserve du respect du salaire social minimum et de l'égalité de traitement. Toute

modification salariale nécessite un accord écrit des deux parties, formalisé par un avenant au contrat de travail.

L'employeur doit respecter l'interdiction de discrimination et garantir l'égalité salariale entre hommes et femmes.

Une négociation bien préparée, basée sur des critères objectifs (performance, responsabilités, ancienneté), renforce

la motivation des salariés et la fidélisation des talents.

Définition

L'augmentation annuelle désigne la revalorisation de la rémunération brute d'un salarié, généralement décidée

à l'issue d'une période d'évaluation (année civile ou exercice social). Elle peut résulter d'une décision unilatérale

de l'employeur, d'une convention collective, d'un accord d'entreprise, ou d'une négociation individuelle entre

les parties. Cette pratique soutient la fidélisation des talents, la reconnaissance de la performance et

constitue un outil essentiel de gestion des ressources humaines dans un marché du travail concurrentiel.

Questions fréquentes

Comment formaliser une augmentation de salaire négociée individuellement au Luxembourg ?

Toute modification salariale doit être formalisée par un avenant écrit au contrat de travail, signé par les deux parties et établi en double
exemplaire. La demande initiale doit être faite par écrit avec des justificatifs objectifs, souvent lors de l'entretien annuel d'évaluation. Les
nouvelles rémunérations doivent être déclarées au Centre commun de sécurité sociale et à l'administration fiscale.

L'employeur peut-il refuser une demande d'augmentation individuelle sans justification au Luxembourg ?

Oui, en l'absence de clause contractuelle explicite ou de disposition conventionnelle contraignante, l'employeur peut refuser une
demande d'augmentation sans justification particulière selon le principe de liberté contractuelle. Cependant, ce refus ne doit jamais être
motivé par des critères discriminatoires prohibés par les articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail.

Quelles conditions l'employeur doit-il respecter lors d'une négociation d'augmentation individuelle au Luxembourg ?

L'employeur doit respecter l'égalité salariale homme/femme (articles L.241-1 à L.241-4 du Code du travail) et l'interdiction de
discrimination (article L.251-1 : religion, handicap, âge, orientation sexuelle, origine ethnique). Il doit garantir l'absence de discrimination
salariale et assurer un traitement équitable entre salariés en situation comparable, avec des critères objectifs documentés.

Quelles sont les obligations administratives après une augmentation individuelle au Luxembourg ?

L'employeur doit établir un avenant au contrat de travail signé par les deux parties, déclarer la nouvelle rémunération au Centre commun
de sécurité sociale pour adapter les cotisations, informer l'administration fiscale pour ajuster les retenues à la source, et documenter la
décision pour respecter l'égalité de traitement et faciliter les audits RH.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quels critères le salarié doit-il présenter pour négocier son augmentation au Luxembourg ?

Le salarié doit présenter des critères objectifs et mesurables : performance individuelle documentée, atteinte d'objectifs, nouvelles
responsabilités assumées, formations suivies, ancienneté, ou évolution du marché salarial. Une approche factuelle et préparée,
présentée lors de l'entretien annuel d'évaluation, maximise les chances de succès de la négociation.

Un salarié peut-il négocier individuellement son augmentation annuelle au Luxembourg ?

Oui, un salarié peut négocier individuellement son augmentation annuelle au Luxembourg, mais l'employeur n'est pas légalement tenu
d'accepter ou d'ouvrir une négociation, sauf engagement contractuel ou disposition conventionnelle spécifique. La négociation relève de
la liberté contractuelle des parties.

Conditions d’exercice

Aucune disposition légale luxembourgeoise n'impose à l'employeur d'accorder une augmentation individuelle, sauf

engagement contractuel explicite ou disposition conventionnelle contraignante. La négociation salariale relève

de la liberté contractuelle (article 1134 du Code civil), mais l'employeur doit impérativement respecter les principes

d'égalité de traitement :

Égalité salariale homme/femme (articles L.241-1 à L.241-4 du Code du travail)

Non-discrimination (article L.251-1 du Code du travail : religion, handicap, âge, orientation sexuelle, origine

ethnique)

Respect du salaire social minimum (articles L.222-1 et suivants)

En l'absence de clause contractuelle explicite, l'employeur peut refuser la négociation sans justification, sauf en cas

de discrimination prohibée. Une approche transparente et documentée réduit les risques contentieux.

Modalités pratiques

Procédure de demande :

Formaliser la demande par écrit avec justificatifs objectifs

Privilégier l'entretien annuel d'évaluation comme moment opportun

Présenter des critères mesurables (performance, nouvelles responsabilités, formation)

Formalisation de l'accord :

Toute modification salariale nécessite un avenant écrit au contrat de travail

Signature obligatoire des deux parties (employeur et salarié)

Double exemplaire : un pour chaque partie

Obligations administratives :

Déclaration aux organismes de sécurité sociale (Centre commun)

Notification à l'administration fiscale (nouvelles retenues à la source)

Documentation rigoureuse pour faciliter les audits RH et prévenir les contentieux
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Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Aligner les augmentations individuelles sur la politique salariale globale

Respecter les éventuelles grilles conventionnelles applicables

Documenter les critères objectifs d'attribution pour éviter toute discrimination

Garantir la transparence et l'égalité de traitement entre salariés comparables

Former les managers aux techniques de négociation salariale équitable

Pour les salariés :

Préparer la demande avec des éléments factuels (résultats, objectifs atteints)

Motiver la demande par des critères objectifs (performance, responsabilités, formation)

Choisir le moment approprié (entretien annuel, fin d'année, après réussite d'un projet)

Pour les RH :

Assurer la cohérence des pratiques salariales

Prévenir toute discrimination salariale par des audits réguliers

Renforcer la culture d'entreprise par la transparence des processus

Cadre juridique

Code civil luxembourgeois :

Article 1134 : Liberté contractuelle et force obligatoire des conventions

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.222-1 et suivants : Salaire social minimum et définition de la rémunération

Articles L.241-1 à L.241-4 : Égalité salariale entre hommes et femmes

Article L.251-1 : Interdiction des discriminations (religion, handicap, âge, orientation sexuelle, origine)

Jurisprudence :

Principe constant : nécessité d'un accord des deux parties pour toute modification salariale

Égalité de traitement : obligation de justifier objectivement les différences de rémunération

Conventions collectives :

Peuvent imposer des modalités d'augmentation spécifiques selon les secteurs

Prévalent sur les dispositions moins favorables du contrat individuel
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L'absence de cadre légal contraignant pour les augmentations individuelles n'exonère pas l'employeur de garantir l'égalité de

traitement et de prévenir la discrimination salariale. Une documentation rigoureuse des critères d'attribution et des audits

salariaux réguliers réduisent significativement les risques juridiques et renforcent la réputation employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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